
 

Note de présentation brève et synthétique du budget primitif 2024 
 
 
I - Le cadre général du budget 
 
L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif. La 
présente note répond donc à cette obligation ; elle sera disponible sur le site internet de la commune. 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année. 
Il respecte les grands principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, spécialité et 
sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de 
l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le Maire, ordonnateur est autorisé à 
effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 
1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
 
Le budget 2024 sera soumis au vote du conseil municipal le 2 avril 2024. Il pourra être consulté sur 
simple demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.  
 
Ce budget a été réalisé sur les bases du rapport sur les orientations budgétaires qui a été présenté en 
conseil municipal le 11 mars 2024.  
 
Compte tenu du contexte actuel, le budget 2024 est construit avec l’objectif de limiter autant 
que possible les dépenses et d’optimiser les recettes tout en modérant la pression fiscale.  
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget. D'un côté, la gestion des 
affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires du 
personnel ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 

 
 
II - La section de fonctionnement  
 
Le budget de fonctionnement permet à la commune d’assurer le quotidien. La section de 
fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux. 
 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des services à la 
population (conservatoire de musique, bibliothèque, musée, etc.), aux impôts locaux, aux dotations 
versées par l'Etat, à diverses subventions.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

1. Budgets annexes : Eau et Assainissement 
 

1.1. Budget Eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2. Budget Assainissement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2. Budget principal 
 

2.1. Les dépenses et recettes de la section 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 11 697 032,34 € en 2024. 
 



 

Il existe quatre principaux types de recettes : 
1. Les impôts locaux ; 
2. Le FPIC ; 
3. Les dotations versées par l’Etat ; 
4. Les recettes encaissées au titre des services à la population. 

 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel, l'entretien et la 
consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 
prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 
emprunts à payer.  
 
Les charges de personnel représentent 28 % des dépenses totales de fonctionnement et 40 % des 
dépenses réelles prévisionnelles de fonctionnement. 
 
Un virement à la section d’investissement de 3 820 277,00 € est prévu pour financer les projets 2024. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

2.2. Fiscalité 
 
En 2024, le coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité « ménages » est de + 3,9% 
(fixé en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé). 
 
Compte tenu du contexte inflationniste, il a été décidé de geler les taux de fiscalité en 2024. 

 

 
La CVAE est supprimée sur 4 ans à compter de 2023 mais sera compensée par l’Etat. Pour information, 
le produit 2023 s’élevait à 222 K€. 
 
Aussi, le Conseil Municipal, dans sa séance du 30 janvier 2023, a décidé d’instituer, à compter de 2023, 
la taxe d’habitation sur les logements vacants. 
 
Depuis 2021, le taux de foncier bâti du département (25,72 %) est transféré aux communes. Le taux 
de la commune et le taux du département sont donc cumulés. Il est précisé que la commune contribue 
en 2023 au titre du coefficient correcteur à hauteur de 896 699 €. En effet, le montant de la TFPB du 
département transféré en compensation de la suppression de la taxe d’habitation étant supérieur au 
montant des ressources perdues, un coefficient correcteur a été mis en place afin de neutraliser l’écart 
(coefficient correcteur : 0,797615). Son application a alors pour conséquence une minoration du 
produit fiscal attendu. 
 

Suite à la réforme de la fiscalité locale, la taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée 
pour tous les contribuables à compter de 2023. 
 

Produits attendus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2.3. Dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
Les dotations de l’Etat n’étant pas encore notifiées, il est prévu au budget 2024 : 
 

 
III - La section d’investissement 
 
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets 
à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  
 
Le budget d’investissement regroupe : 
 

 en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

 en recettes : deux types de recettes coexistent, les recettes dites patrimoniales et les 
subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus. 

 
 

1. Budgets annexes : Eau et Assainissement 
 

1.1. Budget Eau 
 

 



 

1.2. Budget Assainissement 
 

 
 

2. Budget principal 
 

2.1. Vue d’ensemble de la section d’investissement 
 



 

2.2. Les projets d’investissement de l’année 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

IV - Les données synthétiques du budget principal 
 

1. Section de fonctionnement 
 

 
 

 



 

2. Section d’investissement 
 

 



 

3. Etat de la dette 
 

3.1. Budget principal  
 

 
3.2. Budget Eau  

 

 

 
 

3.3. Budget Assainissement 
  


